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LE PARTI POPULAIRE CHRÉTIEN-SOCIAL (CSV)
DIVERSITÉ, ÉQUILIBRE, CENTRE

Le Parti populaire chrétien-social s’inspire de la vision chrétienne de la personne hu-
maine.

Chrétien signifie égalité des Hommes, libre épanouissement de la personnalité, tolé-
rance et solidarité. Cela comporte l’engagement pour le bien des Hommes ainsi qu’un 
engagement responsable pour la vie sur la planète. 

Social veut dire justice sociale et sécurité, égalité des chances et justice distributive pour 
tous et surtout soutien et intégration des membres socialement défavorisés de notre 
société. 

Parti populaire fait référence à un large mouvement démocratique du centre en po-
litique. Être un parti populaire, c’est montrer son sens des responsabilités lors des dé-
cisions au sein de notre société au Luxembourg, en Europe et dans le monde. Cela im-
plique la compréhension, le courage et le respect dans une société ouverte qui invite à 
la coopération.

Nos valeurs fondamentales sont: liberté et justice, responsabilité et désir de vivre 
ensemble. Nos principes fondamentaux sont quant à eux: solidarité et subsidiarité, 
développement durable et bien commun. Ces valeurs fondamentales et principes fonda-
mentaux constituent pour nous des obligations politiques et morales.

Pour nous, démocrates-chrétiens, une politique chrétienne-sociale signifie la promotion 
d’une société ouverte, équitable et solidaire, dans laquelle l’Homme et ses préoccupa-
tions se trouvent au centre. Chrétien-social désigne un ensemble de valeurs, de principes 
et de lignes directrices, inspirés par le christianisme, se basant sur la doctrine sociale 
chrétienne, et qui continuent de progresser de manière dynamique en interaction avec 
leur temps et la réalité qui les entoure. Nous voulons que les Hommes agissent selon 
leurs valeurs. 

Au sein du CSV, des femmes et des hommes s’engagent ensemble, indépendamment de 
leur religion, de leur vision du monde, de leur origine, de leur sexe, de leur âge ou de 
leur langue. Le CSV est ouvert à toutes personnes désireuses de s’engager en faveur de 
valeurs et d’objectifs humanistes. Le Parti populaire chrétien-social s’adresse à tous les 
citoyens du Luxembourg et les invite à s’engager au service d’une communauté respon-
sable, durable, dans laquelle il fait bon vivre et où chaque personne compte. Où « Jidder 
Eenzelen zielt. »



L’être humain est au centre de notre politique. De par sa nature, l’Homme est libre 
et unique. Et pourtant, il peut seulement être intégralement Homme ensemble avec 
d’autres Hommes. L’Homme n’est jamais un moyen pour parvenir à une fin. Nous 
croyons fermement en la dignité inaliénable de tout Homme. Respecter la vie de la 
personne humaine implique également l’acceptation de limites éthiques.

La première communauté vécue par l’Homme est la famille. Elle est la première pierre 
de toute société. Nous voulons continuer à soutenir et à renforcer la famille dans 
toute sa diversité. Pour les enfants, la famille est la première école de la vie et du 
«vivre ensemble». Elle doit apporter à la fois aux personnes amour et chaleur hu-
maine et à la société soutien et avenir. Des familles renforcées contribuent largement 
à transformer la société en communauté. Les familles restent ainsi notre première 
priorité politique. Concilier vie familiale et vie professionnelle tout en veillant au bien-
être de l’enfant sont des positions centrales de notre politique familiale, une politique 
qui doit également prendre en compte les besoins des seniors. 

L’école est pour nous complémentaire à la famille. Elle est avant tout un atelier de 
l’égalité des chances. Notre politique d’éducation nationale mise sur l’équilibre des 
savoirs et des compétences, sur la pluralité des parcours scolaires, sur la formation 
continue tout au long de la vie rendant ainsi tout un chacun capable de subvenir à 
ses besoins en tant que membre à part entière de la société.

  PERSONNE ET DIGNITÉ 
PRIORITÉ À L’HOMME ET LA FAMILLE
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Nous voulons une société juste. Notre ambition est l’égalité des chances pour tous. Le 
travail et la performance doivent être rémunérateurs et permettre l’accès à la propriété, 
conscient du fait que le droit à la propriété privée contraint à la solidarité. 

Chaque personne humaine a un devoir de solidarité autant qu’il a un droit à la solidari-
té. Nous voulons continuer de développer l’État social, car il constitue le fondement de 
la liberté et de la sécurité. Nous avons besoin de responsabilité individuelle autant que 
possible et d’Etat autant que nécessaire.

Nous voulons transformer notre société du chacun pour soi en une communauté du 
«vivre ensemble» par un nouveau contrat social et ce en transcendant le strict matériel. 
C’est pourquoi nous propageons une culture du «vivre ensemble» proche des Hommes. 
Les associations de la société civile, les organisations caritatives et les communautés 
religieuses apportent une contribution irremplaçable à ce «vivre ensemble», car elles 
rallient les Hommes et montrent l’exemple de la solidarité au quotidien.

Nous misons sur une cohésion égale en droits entre femmes et hommes, jeunes et moins 
jeunes, personnes en bonne santé et malades, personnes à mobilité réduite ou avec des 
besoins spécifiques. La solidarité est le principe fondamental de la cohésion entre tous 
les membres de notre société. En ce domaine, la sécurité sociale joue un rôle de tout 
premier plan, compte tenu des conditions de vie que nous imposent un monde toujours 
plus mondialisé et la transformation démographique de notre société. Nous insistons 
sur la solidarité entre les générations.

L’État doit également assumer ses responsabilités dans ses relations avec les commu-
nautés religieuses. Contrairement à la foi, la religion n’est pour nous pas une affaire 
privée. Dans le respect des libertés et des droits d’autrui, toute personne doit pouvoir 
pratiquer sa religion ou sa vision du monde et la vivre ouvertement au sein de sa com-
munauté. Pour que soit renforcée la cohésion sociale, mais aussi le respect de la diversi-
té des convictions. La solidarité nous différencie des idéologies individualistes.

JUSTICE ET SOLIDARITÉ 
LA SOCIÉTÉ EN TANT QUE COMMUNAUTÉ
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L’Homme ne peut être Homme que dans la liberté. Cette liberté ne trouve des limites que 
dans la liberté de l’autre personne. La liberté comprend également le libre choix du mode 
de vie. Nous militons pour une autodétermination aussi libre que possible ainsi que pour 
l’épanouissement personnel de tout Homme. Notre position à l’encontre des discrimina-
tions de toutes sortes est claire et n’accepte aucune complaisance.

La subsidiarité et l’État de droit protègent la liberté de la personne. La société et l’État 
prêtent assistance à l’autoassistance. Ce que l’Homme peut achever par ses propres 
moyens, il doit aussi pouvoir le faire. Il en va de même pour tous les groupes en société 
ainsi que pour tous les niveaux de décision au sein de l’État. Nous voulons prendre nos 
décisions politiques au plus près de la personne. La liberté et la subsidiarité ne peuvent 
être réalisées aux dépens de la justice et de la solidarité. La subsidiarité nous distingue 
des idéologies collectivistes.

L’État est au service de l’individu, non l’individu au service de l’État. L’État doit accorder 
un espace de liberté suffisamment grand à la personne tout en étant à ses côtés en cas 
de besoin. La subsidiarité rend l’Etat plus efficace. 

Nous croyons en une nation ouverte et durable en tant que communauté de valeurs 
spirituelle et historique qui offre un sentiment de «vivre ensemble» ainsi qu’une identi-
té aux gens. Nous aspirons à une société citoyenne active. Notre démocratie a besoin 
d’échange et d’ouverture d’esprit, d’inclusion et d’intégration, de tolérance et de respect. 

En garantissant des conditions-cadres stables, nous soutenons la sécurité juridique et 
assurons le bon fonctionnement de notre système juridique. La sécurité individuelle et 
collective des citoyens doit être garantie. 

Un accès libre à Internet fait partie des besoins élémentaires et contribue au pluralisme 
des opinions, comme à la participation citoyenne active de la personne. La sphère privée 
et la dignité humaine doivent cependant être aussi protégées sur le réseau.

LIBERTÉ ET SUBSIDIARITÉ 
L’ÉTAT COMME PRESTATAIRE DE SERVICES
LA NATION COMME COMMUNAUTÉ DE VALEURS
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Le développement durable n’est, pour nous, concevable qu’en responsabilité inté-
grale. Elle est pour nous, la responsabilité vécue pour la société d’aujourd’hui, tout 
comme pour les générations futures. C’est pourquoi nous propageons une politique 
de développement durable en matière économique, sociale et écologique.

Les entreprises, les professions libérales, l’artisanat, les classes moyennes, le com-
merce et l’industrie, mais aussi l’agriculture et la viticulture constituent le fondement 
et la colonne vertébrale de l’économie luxembourgeoise. L’État doit mettre en place 
une infrastructure qui fonctionne et créer des conditions-cadres afin de soutenir l’ef-
ficacité et l’innovation de l’économie. Il faut garantir aux entrepreneurs la liberté 
d’action nécessaire dans leur responsabilité personnelle et à leur propre risque afin 
de soutenir la compétitivité de la place économique du Luxembourg. 

Nous insistons sur l’équilibre travail-capital ainsi que sur la primauté de l’Homme et 
du bien commun sur l’économie. A l’ère de la mondialisation, nous allons continuer 
à développer, dans les limites de l’éthique, le modèle économique et sociale chré-
tien-social qu’est l’économie sociale et durable de marché, comme troisième voie 
entre néolibéralisme et collectivisme, tout en travaillant sur un équilibre amélioré 
entre juste salaire et juste profit. Nous misons davantage sur une croissance de la 
qualité de vie que sur la croissance économique. Nous voulons doter ce modèle éco-
nomique de règles claires et d’un cadre éthique.

Le but de notre politique économique reste la protection des besoins fondamentaux 
des personnes ainsi que la création d’emploi, de prospérité et de bien-être pour tous. 
C’est ce que nous entendons par social. Car tout Homme a droit au travail. Même en 
ces temps de mutations du monde du travail, notre objectif reste le plein emploi. Le 
travail est bien plus qu’un gagne-pain. Il renforce la dignité de la personne. 

RESPONSABILITÉ ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 
DÉVELOPPER L’ÉCONOMIE SOCIALE ET 
DURABLE DE MARCHÉ
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Plus que jamais, la responsabilité durable englobe la protection climatique, environ-
nementale et animale. Nous voulons respecter les limites naturelles de la croissance. 
Cela suppose une utilisation plus durable des ressources limitées ainsi que le passage 
progressif et conséquent aux énergies renouvelables. Le développement durable est 
le principe chrétien-social d’avenir par excellence.

Le bien commun est la raison d’être de la société. Le bien commun est dans ce sens 
bien plus que la somme de ses parties sociétales. Nous œuvrons pour un équilibre 
entre bien personnel et bien commun. 

L’Europe unie est pour nous un projet d’avenir politique, économique et social. Paix 
et liberté, prospérité et sécurité sont pour nous assurées grâce à l’Union Européenne. 
Citoyens et régions, nations et États peuvent s’y accomplir ensemble. La diversité des 
peuples européens doit par conséquent être respectée, leurs particularités doivent 
être encouragées. L’Union Européenne ne doit pas devenir un État unitaire centralisé. 
Nous croyons en une Europe fédérale.

L’Union Européenne est plus qu’un marché unique commun. Elle se fonde sur des 
valeurs communes et des devoirs réciproques. C’est pourquoi la dignité inaliénable 
de la personne humaine, la liberté, l’égalité, la solidarité et la subsidiarité doivent 
être la source de référence claire et indispensable de l’Union Européenne. Ainsi, la 
construction d’une Europe sociale reste, pour le CSV, au premier plan de l’agenda po-
litique. Les principes politiques de la démocratie et de l’État de droit sont tout autant 
irremplaçables. L’Europe se doit d’exiger et d’encourager le respect et l’application 
des droits universels de l’Homme et de l’enfant.

Au niveau international, nous nous engageons en coopération et en concertation 
avec nos partenaires européens. À des défis mondiaux, seules peuvent être apportées 
des réponses communes. C’est pourquoi nous œuvrons pour un ordre mondial multi-

VIVRE ENSEMBLE ET BIEN COMMUN 
L’EUROPE COMME UNION DE VALEURS 
ET LA FAMILLE HUMAINE
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polaire. Pour le dialogue des civilisations. Pour l’État de droit et la démocratie. Pour 
un monde en paix, sans faim, sans guerre et sans terrorisme. Bref, pour une nouvelle 
éthique planétaire. C’est pourquoi nous avons besoin d’un juste système mondial 
des finances et d’un commerce mondial équitable. L’aide à la coopération demeure 
néanmoins indispensable.

Pour nous, la politique est un service rendu à l’Homme. Nous voulons garantir le libre 
épanouissement de l’Homme. Notamment par la justice sociale. Ce n’est que par 
cette voie que la réalisation de soi devient possible.

La politique est pour nous aussi une offre de sens. Elle doit réconforter l’Homme tout 
en lui donnant une orientation spirituelle et morale. La politique doit apporter du 
courage et de l’espoir aux gens. Nous croyons en l’Homme et en son avenir. En un 
Luxembourg communautaire. En une Europe solidaire. En un monde plus humain. En 
un avenir, dans lequel chaque personne compte !

LA POLITIQUE AU SERVICE DE L’HOMME 
COURAGE, ESPOIR, CONFIANCE
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